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Coopération interafricaine

Le Centre panafricain de formation coopérative de Cotonou

• M. Adolphe Biuou, ministre béninois du Travail et des Affaires sociales, président du comité de 
direc tion du Centre panafricain de Formation coopérative remettant le certificat d'aptitude 
professionnelle en coopération à une stagiaire.
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LA décision de créer le Centre 
panafricain de formation 
coopérative (CPFC) a été 

prise lors de la première conférence 
panafricaine coopérative tenue à Co­
tonou en octobre 1967 et qui réunissait 
ministres de l’Agriculture, dirigeants 
syndicaux, dirigeants de coopératives 
et représentants d’institutions interna­
tionales d’assistance.

Ouvert en 1969, le Centre panafri­
cain de formation coopérative fonc­
tionne jusqu’en 1973 avec l’assistance 
technique et financière du Centre afro- 
américain du travail. A partir de 1974 
les Etats participants jusque-là aux ac­
tivités du CPFC en prennent en main la 
gestion administrative et financière, 
acte que va concrétiser la deuxième

conférence panafricaine coopérative 
réunie à Cotonou en mars 1976 en 
adoptant la convention inter-Etats 
portant création du CPFC avec siège à 
Cotonou.

Les plénipotentiaires à cette confé­
rence posent ainsi un acte mûrement 
réfléchi malgré le scepticisme des ob­
servateurs et des critiques sur le rôle 
que peuvent encore jouer les coopéra­
tives dans le processus de développe­
ment des pays membres du CPFC : 
Bénin. Burundi. Cameroun, Centrafri- 
que. Côte d’ivoire. Haute-Volta. Ga­
bon. Mali. Mauritanie. Niger. 
Rwanda, Sénégal, Tchad. Togo et 
Zaïre.

Car en réalité, les faillites ou le peu 
de succès enregistrés par les mouve­

ments coopératifs africains sont dus 
moins à des lacunes inhérentes à la for­
mule qu’à une inadéquation des tech­
niques utilisées et à une mauvaise pré­
paration des structures d’accueil.

C’est pourquoi les Etats membres 
font du CPFC un instrument privilégié 
pour la formation des animateurs, des 
gestionnaires, des administrateurs et 
des responsables d’encadrement des 
coopératives. De 1969 à 1982. le nom­
bre d’agents de la coopération formés 
s’élève à 817 dont 45 7< dans l’initia­
tion à l’action coopérative, 33 rA dans 
l’organisation et la gestion des coopé­
ratives de production et de commer­
cialisation des produits agricoles et 
22 r/< dans l’encadrement de la forma­
tion. de l’éducation et-de l’animation
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